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Chers Andrésiens, 
Chères Andrésiennes, 

Au fil des pages, vous 
découvrirez le nouveau 
projet culturel que nous 
avons mis en place pour 
notre commune : « Les Ateliers de Saint-André » où vous pour-
rez vous inscrire nombreux pour « faire et agir ensemble » ! 

Vous découvrirez les actions que nous mettons en place 
pour rendre notre ville plus propre. Il est important que 
chacun prenne conscience que nous sommes tous, indivi-
duellement, acteurs du Bien Vivre Ensemble et qu’agir 
pour la propreté de notre cadre de vie en fait partie.

J’ai espoir que la crise s’atténue et que nous puissions re-
vivre ensemble pour partager ces moments de convivialité 
tant attendus. 

En attendant, nous continuons de vous accompagner au 
quotidien, via le CCAS, le service économique... Tous les 
agents de la commune sont présents, chaque jour, en Mairie 
pour assurer un service public de qualité. Les élus sont aussi 
à votre écoute. N‘hésitez pas à nous solliciter !

Votre Maire,
Élisabeth MASSE

Fleurissement du parc

Saint-André sous la neige par Sophiane K

Saint-André sous la neige par Benjamin B

Saint-André sous la neige par Marie-Louise D

Saint-André sous la neige par Benjamin B Boîte à livre quartier du Pont-Royal Saint-André sous la neige par CF Le Gonidec
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A LA UNE

Le projet culturel de Saint-André:

« Faire ensemble à Saint-André » est une formule que l’équipe municipale souhaite mettre en 
œuvre dans notre commune. La Ville Durable doit favoriser la capacité d’agir ensemble dans un 
monde commun. C’est cette mise en avant de la culture du Vivre Ensemble qui permet de passer 
de la notion de la Culture pour tous à celle de « la Culture pour tous par tous ». 

C’est donc dans cet esprit que l’action culturelle se développe, en allant au-devant des habitants. 
Il s’agit de faire en sorte que chacun se sente reconnu et puisse s’investir. 

L’objectif : mettre en place des actions, à court, moyen et long termes pour favoriser l’animation et 
le développement culturel. Il s’agit de construire un projet de Culture pour tous et avec tous, inscrit 
dans la durée et compatible avec les finances communales.

Ainsi, la Ville vous présente « Les Ateliers de Saint-André » : Une démarche citoyenne 
et écoresponsable en mouvement !

Les « Ateliers de Saint-André » regroupent l’ensemble des ateliers qui permettent à chaque andré-
sien de « faire et agir ensemble » par le biais du « DIY » (Do It Yourself) tout en mettant en commun 
leurs compétences, savoir-être et savoir-faire afin d’améliorer le Bien Vivre Ensemble à Saint-André. 

Ces ateliers regroupent des actions variées pour que chacun prenne conscience de l’importance 
d’apprendre à faire soi-même en respectant l’autre et la planète.  Les ateliers ont lieu tout au 
long de l’année et rythment le quotidien des andrésiens. 

Nouveau projet culturel :
« Les Ateliers de Saint-André »

« Agir durablement pour la vie culturelle 
et l’animation de notre ville c’est favo-
riser le vivre-ensemble, le faire et agir 
ensemble pour permettre aux André-
siens de se rencontrer, de s’entraider, 
de décider de co-construire et de fêter 
ensemble. 

Nous considérons la Culture comme un 
élément majeur de citoyenneté, pour la 
construction des individus et des collec-
tifs, pour l’identité et la vitalité même 
de la ville. » 

Elisabeth MASSE.



L’Atelier Nature

Créé en 2019, « L’atelier Nature » permet aux andrésiens de 
découvrir ou redécouvrir toutes les facettes du dévelop-
pement durable et de les y sensibiliser.
L’objectif est d’inciter les habitants à réfléchir à leurs compor-
tements et de leur donner les moyens d’agir pour que nous 
devenions tous acteurs du changement. 

Il valorise le « Consommer autrement », le « faire soi-
même », et facilite la compréhension et la pratique des 
éco-gestes.  

La compilation de ces éco-gestes sera déclinée dans un livret 
éco-citoyen numérique dans un premier temps puis dans un 
livret papier. 

L’Atelier Création

Ils permettent aux habitants de se retrouver pour créer, participer à la conception d’un projet 
qu’ils ont souhaité concrétiser. Il s’agit particulièrement d’outils ou d’objets qui seront mis en 
commun pour les habitants d’une rue, d’un quartier ou plus globalement de la commune. 

Le thème change chaque année. En 2021, ils sont tournés vers la création de « boîtes à livres » 
(voir p 11). 

L’Atelier d’Été

Créé en juin 2020, à la suite du 1er confinement 
pour que les gens puissent sortir de chez eux et 
faire des activités par petits groupes en respec-
tant les gestes barrières, « l’Atelier d’été » per-
met aux associations andrésiennes de faire dé-
couvrir leurs activités de loisirs et de plein air 
pendant l’été.

Il permet également aux familles de participer, 
ensemble, petits et grands, aux différentes acti-
vités.



L’AteLier PoP CuLture GAme

Inspiré des « Ateliers du vendredi soir » initiés par le service jeunesse. « L’Atelier Pop Culture Game » 
permet aux jeunes et aux moins jeunes de découvrir et de participer à des activités en lien avec 
les jeux issus de la « Pop Culture » inspirés du monde des jeux vidéo, des jeux de plateau ou de 
rôle, des séries TV, des dessins animés, des mangas ou des super héros.

La Pop Culture, qu’est-ce que c’est ? 

La Pop Culture, ou encore la Culture Pop, est généralement 
reconnue comme un ensemble de pratiques, de croyances et 
d’objets qui sont dominants ou omniprésents dans une socié-
té à un moment donné. 

L’Atelier influence et tendance

Inspiré des Ch’tis Chefs, ancienne activité andrésienne, cet 
atelier est tourné vers l’échange et le partage autour des 
styles de vie, aussi dénommés « lifestyle ». Les styles de vie 
subissent notamment l’influence de la société, de la culture, 
des valeurs, des spécificités de la personnalité de l’individu qui 
l’adopte et/ou qui l’adapte.

Il permet aux andrésiens de se rencontrer dans la bienveillance 
et de partager leurs styles de vie avec d’autres personnes. Il 
permet plus précisément de se découvrir, de partager et 
d’apprendre à connaitre d’autres cultures et de s’ouvrir sur 
le monde.

Les sujets sont variés tels que la cuisine, la mode… et permettent aux andrésiens de rencontrer des 
influenceurs locaux. 

Lydie YAP, nouvelle Adjointe à la Culture
Une nouvelle élue à la culture a été choisie lors du dernier Conseil 
Municipal.

Habitante de Sainte Hélène depuis 2013, Lydie YAP assure désor-
mais la délégation Vie Culturelle et Ville Numérique.

Pour elle, « La culture est transversale et interagit avec tous les sec-
teurs d’activités. Son action contribue à resserer ou à créer du lien, elle 
se traduit par l’implication des differentes strates générationnelles et 
sociales de notre Ville pour assurer l’attractivité de Saint-André et 
son rayonnement dans la métropole Lilloise et au- delà. »

« J’aime l’idée de promouvoir la Culture comme vecteur du déve-
loppement durable en plaçant l’humain au coeur du développe-
ment des projets de ville,» ajoute l’édile. 
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La Ville de Saint-André s’est engagée dans une démarche de refonte de son identité visuelle.

 "Nous avons fait le choix de nous tourner vers 
la Deûle et d’agir pour faire de Saint-André une 
ville durable.  L’identité de Saint-André touche le 
cœur de ses habitants. Faire le choix d'une nou-
velle identité visuelle, c'est affirmer notre ambi-
tion de faire évoluer l'image de la ville."

Élisabeth MASSE – Maire

Personne n'est mieux placé que VOUS pour parler de l’identité andré-
sienne. 
Nous vous invitons donc à répondre à ces quelques questions qui seront 
traduites dans une proposition visuelle cohérente.

Rendez-vous sur le site internet de la ville : http://villesaintandre.fr ou scan-
nez le QR-code : 

Un nouveau logo pour la ville !

Tell My City change de peau
L’application «Tell My City» renouvelle son interface pour plus de 
performance et de simplicité d’utilisation. 

TellMyCity® est une application de participation citoyenne qui 
permet aux habitants de signaler tout incident survenu dans l’es-
pace public (propreté, dépôts sauvages, éclairage, espaces verts, 
trottoirs et voies dégradées) mais aussi de suggérer ou féliciter la 
Ville.  

Véritable lien entre les ci-
toyens et les collectivités, 
elle fait partie d’un programme 
plus global d’amélioration 
du service public et permet à 
chaque andrésien d’agir pour 
rendre Saint-André plus propre 
dans le but de valoriser le Bien 
Vivre Ensemble ! 

N’hésitez pas à télécharger la nouvelle version !



Savez-vous que donner son sang est bon pour le moral ?

En effet, c’est un acte de générosité, qui n’appelle aucune contre-
partie et qui peut sauver jusque 3 vies ! Alors, comment ne pas 
ressortir du centre de don, l’estime de soi gonflée à bloc ? 

100 % d'entre nous peuvent avoir besoin d'une transfusion. Seule-
ment 1% se déplace pour faire un don. 

En France, 10 000 dons sont nécessaires chaque jour pour répondre aux besoins des patients.  

Il n’y a pas de profil type du donneur. Tous différents de par leur âge, leur profession, leurs passions, 
ils ont en commun l’altruisme et la modestie.

Don du sang : prenez 1h et sauvez 3 vies !

Vous souhaitez donner pour la pre-
mière fois ?

Il faut être âgé de 18 à 70 ans, peser au 
moins 50 kg, venir avec une pièce d'iden-
tité, et surtout ne pas être à jeun !

Si vous hésitez encore, venez lors d'une 
collecte. Les bénévoles ou le médecin ré-
pondront à vos questions. Pour vaincre vos 
dernières réticences, venez avec un parent 
ou un ami, ensemble on se motive !

Pour finir, sachez qu’avant chaque don, 
vous renseignez un questionnaire et vous 
êtes reçu par un médecin ou une infir-
mière. Vous n’êtes autorisé à participer à la 
collecte que si votre état de santé le per-
met, l’EFS (Etablissement français du sang) 
prend soin de ses donneurs !

Le don et la covid-19 

Tout est mis en œuvre pour préserver votre san-
té : port du masque, application des règles de 
distanciation, hygiène renforcée et prise de ren-
dez-vous obligatoire. 

Flashez le code en bas de cet article (également 
présent sur Facebook ou sur les affiches), pour 
être dirigé vers les créneaux horaires. 

A SAVOIR : 

Le fait d’avoir été vacciné contre la Covid-19 ne consti-
tue pas un motif d’ajournement au don de sang. 

Sachez que le couvre-feu n’est pas un obstacle. 
Donner son sang est un motif d’assistance aux per-
sonnes vulnérables (3e case pour l’attestation de 
déplacement).

Une dernière chose, l’association remercie infini-
ment les donneurs pour leurs dons…de sang, car 
ils ne sollicitent jamais d’argent, ni ne réclament de 
cotisations. 
Si vous êtes démarché dans ce sens, refusez !

L'association de Don de sang des Trois Villes inter-
vient sur les communes de Marquette, Saint-André 
et Wambrechies. Les bénévoles sont à votre écoute, 
si vous avez des questions.

Pour les contacter :
Mail: dondusangdes3villes@yahoo.fr
Facebook : https://www.facebook.com/dondusang3villes

Prochaines dates : Prochaines dates : 
• • 27 avril27 avril
• • 29 juin29 juin

salle Wauquiersalle Wauquier



Travaux en cours
La MEL aménage les Berges de la Deûle

Les travaux ont démarré le 12 février pour une durée de 8 à 
10 mois. 
Au programme : 

• Terrassement des berges
• Traitement des sols 
• Aménagement du chemin piétonnier et engazonnement
• Mise en place du mobilier urbain.

Le chantier n’est pas accessible au public.

Avec l’arrivée de la Covid, le personnel de la Restau-
ration municipale a dû s’adapter avec un protocole 
sanitaire très strict. 

Malheureusement, personne n’est à l’abri du virus 
et quand un agent l’attrape… il faut prendre des 
mesures afin d’éviter la contamination des enfants 
et des personnes âgées qui bénéficient des repas. 

Le 6 janvier, la Mairie et la restauration municipale 
ont fait face à un cas d’école. Une agent est postive 
à la COVID 19… Tout de suite, le Maire est prévenu, 
les décisions sont vite validées : zéro prise de risque ! 
Les préparations sont détruites et la production stop-
pée. Simultanément, tout est mis en place pour qu’il 
n’y ait pas de rupture du service public.

De 15 agents en temps normal, la brigade est réduite à 3 pendant plus d’une semaine (les cas 
contact ont été isolés), les accompagnateurs ont apporté leur aide et du personnel administratif de 
la mairie est venu en renfort. Ce sera donc raviolis pour les restaurants satellites (« Peupliers » et « 
Wauquier »), et pique-nique sur le site « Schuman » : sandwiches, chips et laitages. Il va sans dire, que 
les petits convives ont été ravis de ce menu spécial. 

Pour le lendemain, Jacques Gruson, responsable de la res-
tauration, a lancé un appel à la solidarité aux communes 
voisines et c’est la cuisine centrale de Tourcoing qui y a 
répondu. Elle a récupéré les marchandises et mobilisé une 
équipe pour préparer et livrer les repas d’un millier d’en-
fants.

La semaine suivante, une prestation traiteur a été pro-
grammée.

Des décisions rapides et pertinentes, des acteurs préparés et réactifs et l’entraide spontanée entre 
villes et entre services ont eu raison de la situation.

L’aventure se conclut le jeudi suivant, avec l’annonce des résultats. L’ensemble du personnel est 
testé négatif, preuve que le protocole sanitaire a été bien respecté. L’activité a repris du lundi 
18 janvier.

Le Restaurant scolaire s’adapte au contexte sanitaire !



Pour améliorer la vie quotidienne des Andrésiens et contribuer à l’amélio-
ration du cadre de vie, la Ville a installé deux nouveaux caniparcs ! 

Le premier situé rue du Docteur Roux (quartier du Pont Royal) et le deuxième 
dans le parc de la PMI (centre) permettront à vos animaux de compagnie 
(sous-couvert de la responsabilité de leurs maîtres) de courir en liberté et de 
faire leurs besoins dans un vaste espace réservé rien que pour eux. 

Chaque caniparc est construit de la même manière. Ses 
délimitations composées de bois et son sol naturel en 
font un espace totalement biodégradable. 

Le caniparc permet à tout propriétaire de limiter les déjec-
tions canines dans notre commune afin de rendre la ville 
plus propre pour mieux vivre ensemble à Saint-André.

Faisons de Saint-André une ville plus propre ! 

Nouveau caniparc à Saint-André !

Villes et Campagnes propres

A SAVOIR :
• Ouvert 7j/7 et 24h/24
• Totem canin à disposition à proxi-

mité du caniparc 
• Entretien régulier par les agents 

de la ville 

Tout le monde peut agir pour l’environnement et pour préserver la biodiversité. L’Opération Villes 
et Campagnes propres permet, chaque année, de réunir des centaines de citoyens pour nettoyer 
notre territoire. Citadins ou ruraux, nous sommes tous concernés !

Mobilisons-nous nombreux en faveur de notre cadre de vie !

Rendez-vous : Samedi 20 mars à 14h00 dans le parc Vandame
en face de l’Hôtel de Ville
 
La Ville vous met à disposition gants et sacs poubelles.
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CULTURELLE

L’Atelier Création : Boîtes à Livres

VIE

Tout est parti d’une idée, celle de l’Association de quartier Pont-Royal, 
qui, pour la fête des voisins 2019, se lance dans la réalisation d’une boite à 
livres à destination des habitants.

C’est une action sympathique, sociale et culturelle, le projet a tout de 
suite reçu l’adhésion des gens du quartier. Le principe fonctionne, les livres 
voyagent... Benjamin Gineste, Président de l’association nous confie « 
ça marche très bien ! La boîte est pleine, les ouvrages ne sont jamais les 
mêmes. Il y en a pour tous les goûts et tous les âges ! »

Monsieur Hennebelle, membre de l’association, s’est chargé de la confection. L’utilisation de maté-
riaux de récupération était cohérente avec la volonté de valorisation et de seconde vie des objets, 

que ce soient des livres ou des portes de placard.

Aujourd’hui, sa fille, Julie Hennebelle, nouvelle-
ment élue conseillère municipale, a souhaité gé-
néraliser le principe dans Saint-André. 

Vous aurez la possibilité de concevoir la boîte 
de votre quartier, dans le cadre de « l’Ate-
lier création », qui se déroulera en avril / mai. 
Vous bénéficierez de l’aide et des conseils d’une 
association spécialisée dans la réalisation de ces 

boîtes et la Ville mettra à votre disposition le matériel nécessaire, 
les matériaux de récupération seront les bienvenus pour respecter 
la démarche de revalorisation. 

Pour participer à cet atelier, vous êtes d’ores et 
déjà invités à vous inscrire en ligne sur le site in-
ternet de la ville ou en scannant le QR-code en 
dernière de couverture.

Les fenêtres qui parlent
Utiliser sa fenêtre pour dire, montrer, faire savoir est une pratique culturelle des 
villes du Nord.
Durant 5 semaines et 6 week-ends, les artistes s’emparent de plus de 2000 fe-
nêtres, frontières de l’espace privé et de l’espace public. Les rues deviennent des 
espaces à vivre collectivement…

Avec la complicité des habitants, les artistes se prêtent au jeu de la confrontation 
de leurs œuvres au regard des passants. Ils bouleversent le quotidien.

Du 20 mars au 25 avril 2021, les habitants de la rue de Lille vous in-
vitent à une balade insolite !



L’École de Musique s’adapte aux mesures sanitaires
Pendant les périodes de confinement, les élèves et leurs professeurs ont gardé un lien et main-
tenu les apprentissages de manière virtuelle : visioconférences, envois de partitions ou d’enre-
gistrements... Alors courant janvier, quand l’école a pu rouvrir ses portes, les jeunes musiciens ont 
retrouvé avec joie le chemin du château Vandame.

La configuration des lieux, ainsi que la mise en place de protocoles sa-
nitaires ont permis une réouverture sereine. 

Les classes d’orchestre ont elles aussi repris. Elles se réunissent par 
catégories (orchestres à vent / à cordes / jazz…), les distanciations sont 
matérialisées au sol, les instruments sont désinfectés régulièrement et les 
lieux ventilés. 

Avec le passage du couvre-feu à 18h, quelques modifications, beaucoup 
de cours reportés au samedi et une alternance mise en place entre présen-
tiel et distanciel, permettent à l’école de continuer à accueillir les élèves.

Le directeur, Jean-Marc Wagée, est nostalgique des rentrées précé-
dentes, car chaque inscription était l’occasion d’un entretien privi-
légié avec les élèves. Il reconnait cependant, qu’un contact différent 
s’est créé avec les parents, lors des cours en ligne ou à l’occasion de 
« drive technique » sur le parking pour accorder un instrument. Il retient 
avant tout, qu’il est possible d’être ouvert, tout en préservant la 
santé des adhérents. Les Andrésiens semblent d’ailleurs avoir toute 
confiance, car malgré un 2020 chaotique, ils se sont inscrits en nombre 
cette année. 

Toutefois, la finalité de l’école n’est pas uniquement d’enseigner ou 
d’apprendre, mais également de jouer ! Des projets alternatifs (sé-
quences filmées de différents instrumentistes jouant le même mor-
ceau, concert en plein air …) sont en conception et/ou réflexion !

NB : le décret n’autorise pas les adultes à reprendre les cours en 
présentiel pour l’instant.

Située dans les locaux du Zeppelin, la bidO-
thèque, alliance de choc entre bibliothèque et 
ludothèque, est ouverte pour le prêt de livres 
et de jeux, mais vous pouvez toutefois utiliser 
le service « prêt à emporter » (modalités sur le 
site internet : www.labidotheque.fr)

La bidOthèque vous offre un choix de 1500 
jeux et 10 500 livres. Vous trouverez des jeux 
de société, des jeux pour petits et grands, des 
Playmobil, des puzzles, des jeux de construc-
tion...des romans de 6 à 106 ans, des revues, des 
albums, des BD...

Pour emprunter, c'est simple :

• Adhésion de 15€ l'année pour les familles 
andrésiennes.

• Emprunt jusqu'à 25 livres et jeux pour une 
durée de 3 semaines (location de 0.50€ à 
2.50€ pour les jeux).

Pendant le couvre-feu, la bidOthèque est ouverte : 
• Mardi de 10h00 à 11h30
• Mercredi de 14h00 à 17h30
• Vendredi de 14h00 à 17h30



13

Rappelez-vous, l’an dernier, Saint-André s’est inscrit dans cette aventure en collaboration avec la 
ville de Marquette et l’EPSM dans le cadre de Lille Capitale Mondiale du Design. 

Le projet choisi « POC (Proof of concept) » a pour ambition 
de favoriser l’articulation urbaine entre les 3 partenaires, 
notamment en ouvrant et désenclavant l’EPSM. Ce souhait 
s’englobe lui-même dans le projet plus vaste de favoriser les 
déplacements doux sur nos territoires communs.

L’association Interphaz a été chargée de travailler sur ce 
projet en proposant une nouvelle cartographie de ce terri-
toire, grâce à une démarche collaborative avec les publics 
andrésiens et marquettois : les écoles, les associations, les 
habitants…  Interphaz leur a proposé des ateliers de sensi-
bilisation au design et à l’urbanisme. 

Grâce à ces ateliers, une carte interactive a été créée à partir du ressenti des personnes, afin de 
changer la perception de nos territoires. 

Et maintenant ? 

La mallette « Pocarto » est à disposition de toute structure intéressée 
par la démarche : écoles, associations… et s’adresse à tous les âges à 
partir de 8 ans. 

Cette mallette contient le nécessaire à l’organisation de plu-
sieurs ateliers : initiation au design, initiation à la cartographie, et 
les ateliers Pocarto proprement dits, dont l’aboutissement est de 
permettre à chaque participant d’ajouter ses propres ressentis sur la 
carte interactive. Elle est aussi un support à l’organisation de pro-
menades thématiques sur nos territoires : nature, histoire, etc. et, 
en cela, peut intéresser les professeurs des écoles et des collèges. 

La mallette peut être fournie sur demande auprès du service culture au 03 20 63 07 53.

Pocarto, un projet alliant Santé Mentale et Design

Parmi les acquisitions ludiques de ce début d’année, vous pourrez retrouver, entre autres, des jeux 
comme Just One, Magic Maze, Gravity Superstar, Isle of Skye, Ghost Adventures. 

Coup de projecteur sur Draftosaurus

Un petit jeu de placement de dinosaures pour 
agencer votre parc préhistorique à partir de 8 ans.

Nul besoin d’être milliardaire et de dépenser sans 
compter si vous rêvez de créer votre propre parc 
jurassique : diplodocus, T-rex, stégosaure, toutes 
les stars de la préhistoire sont présentes sous la 
forme de petits dinosaures en bois.

Avec des règles claires et des parties courtes, 
Draftosaurus est un petit jeu familial très agréable 
qui permet d’initier aux principes du Draft, dans 
lequel le dé de contrainte ajoute une donnée à la 
réflexion.

Pour 2 à 5 joueurs à partir de 8 ans 
Durée moyenne de la partie : 15 minutes
Auteur(s) : Antoine Bauza, Ludovic Maublanc, Théo Ri-
vière, Corentin Lebrat
Editeur : Ankama



&JEUNESSE
SPORT

Après le Skate-Park, la Ville complète son offre d’espaces 
loisirs en créant à proximité, un citystade.

La proposition émane du service Jeunesse, constatant l’absence d’une structure sécurisée pour jouer 
collectivement et faire du sport en libre accès.

Une consultation auprès des poten-
tiels utilisateurs a été réalisée pour 
connaître les attentes des Andrésiens. 
Vous avez été nombreux à nous ré-
pondre sur vos pratiques sportives, vos 
besoins et ceux de vos enfants.

Il ressort de l’enquête, que plus de 
90% des sondés sont favorables à la 
réalisation d’un City-stade, que la sé-
curité de l’équipement est la priorité 
et qu’il doit être principalement tourné 
vers le foot et le basket. 

De nombreuses villes voisines étant déjà équipées, les avantages et inconvénients de leurs installa-
tions ont été étudiés, pour en déduire nos choix en matière de matériaux, revêtement de sol, accès, 
forme, accessoires… et produire un équipement sécurisant et confortable.

Un nouveau City-stade en projet ! 

Un city-stade est un équipement exté-
rieur multisports, en libre accès, desti-
né à la pratique de loisirs de nombreux 
sports de balle ou ballon, tels le foot-
ball, le basketball, le handball…

Les activités du POINT JEUNES 
Agenda des samedis avec le Point Jeunes :

• Samedi 13/03 : Modification - Cinéma décalé à une date ul-
térieure, aprem jeux et animations japonaises.

• Samedi 27/03 : Jeu de rôle "Nécronomicon" et pizzas !
• Samedi 27/03 : Park'tour au skatepark de Raismes, info à ve-

nir sur Instagram @skate_park_saint_andre
• Samedi 17 avril : Laser Game (à confirmer)

Les ALSH de Printemps, 
ça vous intéresse ? 

Du lundi 26 avril 
au vendredi 07 mai 2021

Programme bientôt dis-
ponible, deux Park'tour in-
tégrées à Hazebrouck et 
Courtrai (sous réserve des 
dispositions sanitaires entre 
la France et la Belgique)

Inscription à partir 
du mercredi 14 avril à 16h00

Le terrain sera équipé de 2 buts multisports, 2 paniers de basket, 4 buts brésiliens, 1 panier supplémentaire à 
l’extérieur de l’aire. Les travaux commenceront en avril pour une livraison prévue à l’été.
Investissement : 90 000 euros



Pour le 25e anniversaire du jumelage entre Saint-André et Wielizcka (Pologne), la Ville organise 
un séjour européen cet été, à Saint-André, durant la deuxième quinzaine du mois d’août. 

Ce séjour sera axé sur la relation entre les deux Villes et 
le futur que les jeunes ont envie de dessiner pour cette 
coopération internationale riche et diversifiée.

Les activités  proposées permettront aux jeunes de 
construire un projet commun autour de la vidéo et 
de réaliser le film de leur choix (reportage, court-mé-
trage, témoignages, etc)

Ce séjour est ouvert à 10 jeunes Andrésiens qui ac-
cueilleront 10 jeunes Polonais de Wielizcka, notre ville 
jumelée. 

Nous sommes ouverts aux candidatures spontanées de jeunes qui souhaiteraient rejoindre 
l’aventure ! Pour candidater, contacter le Point Jeunes : 03.28.52.39.92 / serv.jeunesse@
ville-saint-andre.fr

  Les projets de l’été : 

 → Un séjour franco-polonais à Saint-André !

Ce projet est cofinancé par «Lianes Coopération» 
dans le cadre d’un programme franco-polonais avec 
le Ministère des affaires étrangères.

 → Direction les Vosges !
Cet été, les animateurs du POINTJEUNES reprogramment le sé-
jour de vacances dans les Vosges.

Au coeur du parc naturel régional des Vosges, 15 jeunes accom-
pagnés de 3 animateurs pourront s'adonner aux joies des acti-
vités sportives de montagne du 17 au 28 juillet.

Ils seront basés en camping à la Chapelle-devant-Bruyères, à mi-
chemin entre Epinal et Colmar.

Au programme : randonnées pédestres et VTT, kayak, escalade, 
via-ferrata, canyoning, piscine, bowling, escape game en ville (Epi-
nal et Colmar).

L'équipe d'animation sera aussi là pour proposer des veillées le 
soir et des activités supplémentaires la journée. Afin de respecter 
le rythme particulier de chacun en vacances, le dimanche matin 
c'est grass'mat et brunch !

Plus d'information dans notre newsletter d'avril.

Pour vous inscrire : contacter le Point Jeunes : 03.28.52.39.92 / 
serv.jeunesse@ville-saint-andre.fr
Les inscriptions auront lieu à partir du mercredi 12 mai sur le 
portail famille.
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ÉCONOMIQUE
VIE

Un nouveau service d’épicerie à vélo pour faire son marché 
devant chez soi : « Comment ça vrac ? »

« Commet ça vrac ? » c’est deux bons potes, Karim et Kévin qui ont une vision du monde qui les rassemble. 

Ils ont eu envie de remettre du sens dans leurs vies, de 
retrouver de l'humain, de l'authenticité. C'est ainsi qu'ils 
ont quitté leurs emplois respectifs pour se consacrer exclu-
sivement à ce projet.

Ils souhaitent participer aux changements nécessaires et 
urgents à entreprendre tous ensemble. Ainsi, ils veulent 
faciliter l'accès au bio par la proximité et par le prix. 
Ils choisissent des produits locaux, de saison et en vrac 
pour moins d’emballage et font l'intermédiaire en direct 
des fermes alentour et vous apporte tout ça à vélo !

Pour réserver, c’est sur leur site internet : commentcavrac.com

Une fois la réservation effectuée et validée, ils indiquent leur lieu de passage sur leur site internet et 
sur les réseaux sociaux (Facebook et Instagram) pour que d’autres personnes puissent les rejoindre.

Deux nordistes ont créé le site « court-circuit.fr 
», un catalogue de produits fermiers dispo-
nibles à tout moment que vous pouvez récupé-
rer dans un point de retrait proche de chez vous. 
A Saint-André, vous pourrez les récupérer à la 
Maison des Associations, 1 rue Lavoisier. 

Comment ça marche ? : choisissez votre point 
de retrait, vos produits et payez en ligne, récu-
pérez-les à la Maison des Asso et vous pouvez 
en profiter pour discuter avec les producteurs 
et en apprendre plus sur les produits que vous 
consommez !

Ce sont près de 30 producteurs locaux qui vous proposent des produits locaux et de qualité.

Le « court-circuit.fr », des produits bio et locaux dispo 
à la Maison des Associations !

 Les nouveaux commerçants andrésiens, 
vers un nouveau mode de consommation 
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La plateforme de vente en ligne favorise les 
échanges directs entre Producteurs locaux et 
communautés de consommateurs qui se re-
trouvent régulièrement lors de véritables marchés 
éphémères. 

À Saint-André, c’est Vincent qui a ouvert une 
Ruche. Il contacte des Producteurs dans un rayon 
de 250 kilomètres, qui proposent des produits lo-
caux et frais. Chaque semaine, le Responsable de 
la Ruche diffuse en ligne une sélection de pro-
duits fermiers aux Membres de sa Ruche avec 
une date de livraison. Les Membres de la Ruche 
ont six jours pour passer commande sur le site. 

Le jour J, les membres se retrouvent à la Maison des Associations, 1 rue Lavoisier, pour récupérer leurs 
courses.

Pour rejoindre la Ruche, connectez-vous sur le site : laruchequiditoui.fr

« La ruche qui dit oui », un marché éphémère rue Lavoisier !

« La Consignerie », la bière consignée !

La Consignerie c’est une idée de 
Franck, Emma, Margaux et Pierre 
qui avaient envie de partager des 
moments de convivialité autour 
de la bière tout en consommant 
de manière plus responsable. 

L’idée ? Faciliter le retour des bou-
teilles en verre consignées. 

Comment ? Offrir le meilleur de l’ar-
tisanat régional en circuit court tout 
en réussissant le pari du zéro déchet 
en impliquant le plus grand nombre 
de personnes dans leur projet. 

Optimistes, ils souhaitent recréer un écosystème de production et de distribution régional et ar-
tisanal. Ils conditionnent 100% des produits d’artisans dans des contenants durables et réutilisables. 

Chaque jour, ils incarnent le changement qu’ils veulent voir dans le monde. Alors si vous souhaitez 
rejoindre la communauté et passer commande : consignerie.com



&
ENVIRONNEMENT

CADRE DE VILLE

Précédemment, le fleurissement de la Ville reposait essentiellement 
sur la plantation d’annuelles, certes, très colorées et florifères, mais 
nécessitant un arrosage régulier, des apports d’engrais et une main 
d’œuvre importante, pour finalement laisser un espace vide en hiver. 

Sans abandonner complètement les plantes annuelles, le service envi-
ronnement travaille à la création de décors végétaux durables. Il pri-
vilégie les plantes vivaces et les graminées et intègre des arbustes, 
qui rythment et donnent du volume aux massifs quelle que soit la sai-
son.

Le fleurissement échelonné de toutes ces plantes offre un décor chan-
geant au fil de l’année.

La Ville fleurit durablement

Le paillage
Pailler, consiste à couvrir le sol de 
copeaux végétaux (miscanthus, 
chanvre, cacao...) ou d’éléments 
minéraux (galets, cailloux, maté-
riaux concassés...)

Les avantages : 
• Conservation de l’humidité 

et donc diminution des ar-
rosages,

• Limitation du développe-
ment des plantes « indési-
rables »,

• Esthétisme,
• Valorisation des déchets 

(bois broyé…).

Les orties 
Conservez dans le jardin, une pe-
tite zone « sauvage » où, l'ortie 
trouvera sa place.

Les avantages : 
• L’ortie est comestible et 

très riche en vitamines et 
minéraux (pensez à en faire 
de la soupe ou du pesto !),

• Elle participe à la préser-
vation de nombreux pa-
pillons, qu’elle héberge et 
nourrit,

• Une bouillie à base d’or-
ties soigne et dynamise vos 
plantes.

Pour votre jardin, François-Xavier vous conseille :

L’éclairage public, source de pollution lumineuse et de dépenses, participe néanmoins à la sécuri-
sation des rues et de ses habitants. Souhaitant concilier économie, écologie et sécurité, la Ville a 
signé en 2019, un contrat de performances énergétiques (sur 9 ans). 

Pour atteindre ses objectifs, la collectivité investit chaque année dans des travaux de rénovation, 
qui permettront de réaliser, d’ici la fin du contrat, 70% d’économies d’énergie.

Eclairage public
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Pour juillet 2022, les produits phytosanitaires seront interdits dans 
les cimetières. Pour anticiper cette problématique, la Ville expéri-
mente une solution de végétalisation des allées. 

Sans recours aux traitements chimiques, maintenir propres des al-
lées minérales, est une gageure. La nature s’immisce dans les es-
paces libres et les allées de graviers sont propices au développe-
ment des adventices.

Le gravier est donc remplacé par des rouleaux de feutre bio-
dégradable, contenant des semences de gazon. Cette solution 
permet de conserver un sol stabilisé, pour le passage des fauteuils 
roulants.

D'ici l’été, le feutre sera recouvert de gazon. Ces zones seront 
épargnées par les mauvaises herbes, réduisant les zones à traiter 
(par désherbage mécanique ou thermique). 

Le cimetière passe au « vert »

Quels impacts pour les Andrésiens ?

Le flux étant contrôlé et dirigé au maximum vers les trottoirs et chaussée, plusieurs changements 
peuvent être constatés :

 → Les façades ainsi que les parties privées, no-
tamment les jardins donnant sur les rues ou 
les allées de garages, sont moins éclairées.

 → La température de couleur de la lumière 
passe d’un blanc chaud à un blanc plus froid.

 → L’éclairement est plus uniforme, diminuant 
l’effet « tâche de lumière » sous les lampa-
daires.

 → L’éclairage diminue au cours de la nuit, lorsque 
le trafic est très faible (peu perceptible à l’œil 
nu).

Où en est-on dans les travaux de rénovation ?

En 2020, quelques 430 points lumineux ont déjà bénéficié d’une rénovation, soit près de 30% du 
parc d’éclairage de la ville. 

En 2021, les travaux continuent avec en complément, la rénovation d’un certain nombre de mâts 
d’éclairage. Ainsi, la totalité de la rue du Général-Leclerc bénéficiera d’un éclairage neuf, avec une 
réduction de plus de 60% de la puissance. D’autres grands axes comme la rue Sadi-Carnot ou la 
rue de Lille sont concernés, ainsi que les rues de la Gare, de la Paix ou encore l’avenue de la 
Résistance.

Pour ce faire, 100% du parc d’éclairage public sera équipé de la technologie LED. Les puissances 
ainsi que les lentilles sont optimisées et chaque rue fait l’objet d’études afin d’ajuster au mieux les 
niveaux d’éclairement, supprimer les flux perdus et respecter les dernières réglementations. Tout 
ceci dans le but de diminuer la pollution lumineuse, pour la biodiversité, mais également pour 
les habitants. 



VIESOCIALE 
ET SOLIDAIRE 

Depuis 4 ans, la Mutuelle Santé Citoyenne permet aux 
andrésiens de rejoindre un contrat collectif de mu-
tuelle santé qui est négocié auprès d’une mutuelle de 
la région des Hauts de France. Créée en 2015 par des 
citoyens, elle défend et représente les intérêts de ses 
adhérents face aux assureurs grâce à la force de son 
collectif. 

Pour vous renseigner : 
• Sur le site de la Fédération Française Mutuelle Santé Solidaire : http://ffmsc.fr
• Par téléphone au 03 20 55 97 01 
• Par mail : contact@solidaire-assur.co

Les permanences ont lieu au CCAS les 2e et 4e mercredis de 14h 
à 16h sur rendez-vous obligatoire au 03 20 55 97 01. 

Rendez-vous à domicile si caractère urgent ou impossibilité de 
se déplacer

La Fédération et la Ville n’interviennent dans aucun des actes de présentation, souscription, ges-
tion et réclamation et ne perçoivent aucune rétribution sur la commercialisation des contrats. 

Pour toute réclamation, merci de contacter le 03 20 55 97 01 ou contact@solidaire-assur.com.

La Mutuelle Santé Citoyenne

Les prochains rendez-vous : 
• Mercredi 10 mars
• Mercredi 24 mars
• Mercredi 14 avril
• Mercredi 28 avril
• Mercredi 12 mai

Nina et Simon.e.s stationnent à Saint-André

Si vous cherchez une écoute et des conseils, Nina et Simon.e.s 
vous accueillent sur le parking du CCAS :

• Mercredi 7 avril après-midi (14-17h) 
• Vendredi 28 mai matin (9-12h).

Ce point d’accueil est un lieu d’information, d’écoute et d’orien-
tation bienveillant pour toute personne se questionnant sur les 
thématiques de l’égalité entre les femmes et les hommes, la 
vie affective et sexuelle, la vie de couple, les droits, l’inser-
tion ainsi que les violences.

Relais de proximité pour les personnes les plus vulnérables et 
éloignées des réseaux, Nina et Simon.e.s a un point d’accueil 
ouvert au centre commercial V2.



AGENDA

MARS

Samedi 20 mars : Opération « Villes et cam-
pagnes propres »
RDV devant le Château Vandame à 14h00

Du 20 mars au 25 avril : Les fenêtres qui parlent
rue de Lille et rues adjacentes

AVRIL 

Avril-Mai : L’Atelier Création - Boîtes à Livres
infos P.11 - inscription sur le site de la Ville

Samedi 17 avril : Concert orchestral de l’École 
de musique 
salle André-Wauquier

Mardi 27 avril : Don du sang 
salle André-Wauquier - 10h-13h / 15h-19h

MAI

Samedi 8 mai : cérémonie de commémora-
tion de la fin de la 2de Guerre Mondiale 
Cimetière et monument aux morts – à partir 
de 10h30 

Samedi 15 mai : L’Atelier Nature 
Parc Vandame

Du 21 au 24 mai : Tournoi international de 
Football

Mercredi 26 mai : Audition école de musique 
salle André-Wauquier 18h – 19h

Jeudi 27 mai : Concert scolaire et école de 
musique 
Salle André-Wauquier - 17h30

Vendredi 28 mai : Fêtes des voisins 
(renseignements service Animation)

Samedi 29 mai : Réception des Mamans de 
l’année 
salle André-Wauquier à partir de 16h
     

En raison de la pandémie de Covid-19, il est particulièrement compliqué pour la Ville de pro-
grammer ses manifestations. Vous trouverez toutefois ci-dessous les dates des principales céré-
monies susceptibles de se dérouler. 

Ces dates sont données à pur titre indicatif. La Ville vous informera des éventuelles modifica-
tions ou annulations par le biais du site Internet et des réseaux sociaux.

Merci de votre compréhension.
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PORTRAIT
D’ANDRÉSIEN

Hall U Need … de Cyril PARENNA
Cyril Parenna est parti d’un constat : il n’existe pas en France, de site de diver-
tissement multi-loisirs et intergénérationnel. Alors, sur le modèle « Eats and 
Entertainment » nord-américain, il a imaginé un lieu où l’on peut aller en famille, 
entre amis ou collègues et qui répondent aux attentes et envies de chacun… 

A 45 ans, Cyril a déjà travaillé 18 ans dans le secteur du tourisme, créé et dirigé plusieurs tour ope-
rator, mais c’est de sa vie privée que lui vient l’idée d’Hall U Need. En 2015, ses sorties avec sa 
fille, alors âgée de 6 ans lui donnent envie de concevoir un lieu unique. 

Féru de musique et de cinéma, adepte de bonne cuisine et 
de soirées entre amis, son concept prend rapidement forme.

« Notre objectif est d’offrir à nos clients une expérience 
unique dans un espace cosy et une ambiance conviviale » 
explique Cyril. Il a d’ailleurs appelé ce lieu (H)all U Need « Tout 
ce dont vous avez besoin ». Tout un programme !

Et en effet, le créateur d’Hall U Need a vu grand ! En choi-
sissant de développer son projet en territoire andrésien, sur 
le site des Halls de la Filature, ce sont 7000 m² qui seront 
dédiés à la restauration, l’amusement, la détente et le 
partage. Vous y trouverez :

• un restaurant-bar éco-responsable de 500 couverts, ce 
qui en fait le plus grand restaurant de la métropole.  

• une grande variété d’activités : jeux à sensation, réalité 
virtuelle, jeux d’arcade, rédemption, flippers, bowling, 
karaoké, espace enfants etc.… 

• des espaces dédiés aux professionnels, coworking, 
salles de séminaire et de réunion.

Le projet a été imaginé dans sa globalité, mais Cyril a sou-
haité que chaque zone soit un cocon. L’objectif premier 
est de proposer une parenthèse dans le quotidien et 
d’offrir à chacun ce qu’il est venu chercher, convivialité, 
divertissement ou tranquillité.
 

Ce projet est une opportunité pour notre territoire, car Hall U Need aura un impact fort sur l’emploi 
local.  50 postes directs sont à pourvoir notamment dans les domaines de la restauration, l’anima-
tion et le service. 

Lorsque le contexte sanitaire le permettra, Hall U Need sera prêt à ouvrir ses portes, alors on ne vous 
en dit pas plus, Cyril Parenna souhaite ménager la surprise...

HALL U NEED : 26 rue Félix Faure (accès par les parkings)
Pour candidater aux emplois : les postes à pourvoir sont diffusés sur le site www.halluneed.com                                             
Les candidatures sont à adresser à : rh@halluneed.com



TRIBUNES

Liste « Avec Elisabeth MASSE, agissons pour une Ville Durable » : Agir pour protéger ceux 
qui sont touchés par la crise sanitaire !

En 2021, la priorité de l’équipe majoritaire est d’accompagner les personnes qui ont été le plus 
touchées par la crise sanitaire, sociale et économique sans précédent que nous vivons depuis 
maintenant un an. Madame le Maire l’a annoncé dans la vidéo des vœux : nous mettons tout en 
œuvre pour continuer d’aider les personnes les plus vulnérables, pour soutenir les commerçants, 
artisans et entrepreneurs andrésiens ainsi que le monde associatif culturel et sportif. 

2021 est également l’occasion pour nous de nous lancer de nouveaux défis avec un nouveau 
projet culturel ambitieux et une politique en matière de développement durable qui sont à 
construire avec vous. Nous avons l’espoir que 2021 soit plus clémente et nous laisse entrevoir 
des jours meilleurs où nous pourrons nous retrouver pour Bien Vivre Ensemble à Saint-André ! 
En attendant, prenez soin de vous !

Liste « Osons l’alternative citoyenne » : Donner du sens à l’orientation budgétaire !

Ce 18 février le Rapport d’Orientation Budgétaire au Conseil Municipal préparant la séance de 
vote du budget du 23 mars a été présenté. L’enjeu ? Utiliser 15M€ d’argent public et 2 à 3 M€ 
d’investissement. Pour #Osons, nous fixons 3 priorités à ce débat : mieux expliquer Présenter de 
façon vraiment transparente à quoi servent nos impôts investir dans la durée
Un plan pluriannuel est nécessaire pour fixer les objectifs du mandat : l’accessibilité pour tous, 
la rénovation énergétique, la valorisation des espaces publics sont des défis au long cours, pas 
juste sur 1 an, fixer un cap
Lutter contre le dérèglement climatique nécessite un volet dans nos choix budgétaires qui mo-
dère leur impact : c’est le principe de budget climatique de la MEL. Comment faire l’impasse sur 
le Plan Climat qui vise la neutralité carbone en 2050 ? Investir maintenant pour un avenir sobre et 
solidaire : ce sont nos contributions au débat budgétaire à l’heure où notre ville bat des records 
de croissance démographique. Sont-elles prises au sérieux par Mme le Maire ?
A vous de juger ! 

NAISSANCES

Aïden LEGLEN VANRAST (le 07 novembre) ; Thaïs DENNIN 
(le 23 décembre) ; Jeanne STRADY (le 01 janvier) ; Mahaut 
LEPRINCE LUNEAU (le 19 janvier)  ; Thomas DELHAYE (le 22 
janvier)

MARIAGES 

Yohan COMYN et Hélène CARQUIN (le 09 janvier)

DÉCÈS

Raymond SIX (le 07 janvier) ; Monique FAUCOMPRÉ (le 14 
janvier) ; Pierre FARGEOT (le 16 janvier) ; Marc BONTE (le 20 
janvier) ; Anne-Marie DELBAUVE (le 02 février).

CARNET

Non inscrit, Didier PARSY

Chers concitoyens… La démocratie selon Mme Masse ne m’octroie que 157 caractères. L’auto-
cratie ne me réduira pas au silence. La suite au n°176 ! Didier PARSY




